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N° 1 REGLEMENTS COMMUNAUX D’ADMINISTRATION INTERIEURE 

ET ORDONNANCES DE POLICE COMMUNALE  

Délibérations des Conseils communaux des Communes des Arrondissements de  

Huy-Waremme, Liège et Verviers 

 

 

Commune(s) 

 

Section(s) Objet 
Date de 

délibération 

 

ARRONDISSEMENT DE LIEGE 

 

AWANS  Modification du règlement général sur la police 

de la circulation routière du 23 décembre 1980 

– modification de la signalisation routière rue 

Fernand MUSIN et rue Clément WARNAND 

27 décembre 2016 

CHAUDFONTAINE  Ordonnance de police  - mesures de circulation 

prises pour l’organisation d’une marche 

d’Halloween à MEHAGNE le 29/10/2016 

17 octobre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

rue f. Jacquemart suite à des travaux de 

parachèvement pour la construction d’un 

immeuble 

17 octobre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

prises pour la course d’endurance « Tous en 

forme » organisé par l’école M. THIRY à 

MEHAGNE le 21/10/2016 

17 octobre 2016 

  Arrêté de police – mesures de circulation suite 

à des travaux d’entretien du réseau d’égouttage 

route de Beaufays du 03/11 au 30/11/2016 

08 novembre 2016 

  Arrêté de police – interdiction de stationnement 

dans le parking de la bibliothèque de la rue des 

Ecoles suite à des travaux de réfection du 07/11 

au 02/12/2016 

08 novembre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

prises suite à l’organisation du Noël des 

Seniors au complexe sportif de VAUX-SOUS-

CHEVREMONT le 10/12/2016 

21 novembre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

prises suite à une manifestation Soirée de 

Boudin de Noël, allée Haute Colline à 

BEAUFAYS le 17/12/2016 

21 novembre 2016 

  Règlement complémentaire de police – création 

d’un passage pour piétons route de Beaufays à 

hauteur du n° 32 

01 décembre 2016 

  Arrêté de police – mesures de circulation 

relatives à l’interdiction de stationnement rue 

de la Coopération suite à des travaux de 

démolition d’un immeuble du 28/11 au 

09/12/2016 

29 novembre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

rue de la Pommelette, rue U. Chession et rue 

Pré Walthéry à l’occasion d’une fête de 

29 novembre 2016 
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quartier et d’une brocante le 26/8 et le 

27/8/2017 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

prises rue de Bleurmont suite à un 

raccordement à l’égout  

06 décembre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

place de Bouxhe – esplanade du château d’eau 

– à l’occasion du village de Noël du 15 au 

18/12/2016 

06 décembre 2016 

  Ordonnance de police – mesures de circulation 

suite à la construction d’une immeuble rue du 

Presbytère du 12 au 31/12/2016 

12 décembre 2016 

  Ordonnance de police – stationnement réservé 

sur le parking du hall sportif de VAUX-SOUS-

CHEVREMONT les lundis de 13 à 16h30 du 1 

au 31/12/2016 

12 décembre 2016 

  Arrêté de police – mesures de circulation rue 

Namont, de Ster et rue des Combattants suite 

au tournage d’un film à VAUX-SOUS-

CHEVREMONT le 09 et 10/12/2016 

12 décembre 2016 

SAINT-NICOLAS  Règlement complémentaire portant sur les 

voiries régionales et communales – adaptation 

de la circulation et stationnement dans diverses 

rues 

07 novembre 2016 

SOUMAGNE  Certificat de publication 2504 – mesures de 

stationnement rue de l’Egalité du n° 49 au 51 

lors de travaux d’électricité du 1 au 8 janvier 

2017 

15 décembre 2016 

  Certificat de publication 2505 – mesures de 

stationnement avenue de la Résistance 233, 229 

et 225 pour travaux de plafonnage et 

d’isolation du 3/1 au 3/2/2017 

20 décembre 2016 

  Ordonnances de police temporaires relatives à 

la circulation routière  

12 décembre 2016 

VISE  Règlement complémentaire de police – voiries 

communales – modifications – certificat de 

publication du 21 décembre 2016 

19 décembre 2016 

  Ordonnances de police temporaires relatives à 

la circulation routière-certificat de publication 

du 4 janvier 2017 

30 décembre 2016 

  Ordonnances de police temporaires relatives à 

la circulation routière- certificat de publication 

du 18 janvier 2017 

19 décembre 2016 

  Ordonnances de police temporaires relatives à 

la circulation routière-certificat de publication 

du 13 décembre 2016 

12 décembre 2016 

 

 

ARRONDISSEMENT DE HUY-WAREMME 

 

BRAIVES  Fumal Arrêté de police – placement d’un container à 

hauteur de l’immeuble n° 16, rue du Village le 

10/12/2016 

10 décembre 2016 

  Arrêté de police – mesures de circulation et de 14 décembre 2016 
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stationnement sur le parking de l’ancienne gare, 

chemin du Via le 14/12/2016 lors du Marché de 

Noël 

 Fallais Arrêté de police  - interdiction de la circulation 

rues Val de Mehaigne et Vinâve du 17 au 

18/12/2016 lors des festivités de Noël 

17 décembre 2016 

  Arrêté de police – création d’un accès direct au 

chantier en cours Chaussée Romaine n° 2 à 

Braives via la Chaussée Romaine (N69) 

09 janvier 2017 

HUY  Règlement circulation routière – création d’un 

emplacement de stationnement réservé aux 

véhicules des personnes à mobilité réduite, clos 

des MARCOTTIAS 

12 avril 2016 

OREYE  8b. ratification de l’arrêté de police pris le 7 

novembre 2016 

8c. ratification de l’arrêté de police pris le 9 

novembre 2016 

8d. ratification de l’arrêté de police pris le 18 

novembre 2016 

8e. ratification de l’arrêté de police pris le 21 

novembre 2016 

8f. ratification de l’arrêté de police pris le 6 

décembre 2016 

12 décembre 2016 

 

 

ARRONDISSEMENT DE VERVIERS 

 

LA 

CALAMINE 

 Ordonnance de police portant règlementation de 

la circulation routière lors de l’organisation du 

cortège du Lundi des Roses le 12/01/2017 

12 janvier 2017 

  Ordonnance de police portant règlementation de 

la circulation lors de l’organisation du cortège 

des enfants le 25/02/2017 et pour le cortège 

traditionnel le 26/02/2017 

12 janvier 2017 

  Ordonnance de police portant règlementation de 

la circulation routière lors de l’organisation du 

« Jeudi des Femmes » le 23/02/2017 

12 janvier 2017 

PLOMBIÈRES Montzen  Ordonnance de police temporaire relative à 

l’interdiction de circulation  lors de diverses 

séances de tir du 1er mai au 1er décembre les 

mercredis, samedis et dimanche sur les chemins 

vicinaux n° 24 et 32 et sur les sentiers 

communaux n° 53, 83 et 85 

16 janvier 2017 

 Gemmenich Ordonnance de police temporaire relative à 

l’interdiction de circulation du 1er février au 31 

mai 2017, de 19 à 07 heures à l’exception de la 

circulation locale dans la rue de Langenstein et 

rue du Sablon durant la migration des batraciens 

16 janvier 2017 

THIMISTER-

CLERMONT 

 Arrêté du Bourgmestre – limitation du trafic route 

de Stockis pendant la déviation due à la réfection 

de la rue Cavalier Fonck à partir du 23/1/2017 

19 janvier 2017 

  Arrêté du Bourgmestre – mesures de sécurité à 

l’occasion de l’activité du « pré DESONAY » rue 

du Bac le 21/1/2017  

11 janvier 2017 
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  Arrêté du Bourgmestre – mesures de sécurité lors 

du chantier de réfection de la rue Cavalier 

FONCK à partir du 23/1/2017 

12 janvier 2017 

  Arrêté du Bourgmestre  - mesures de sécurité à 

l’occasion du chantier d’abattage d’arbres en 

urgence Val de la Berwinnes à partir du 

30/1/2017 

24 janvier 2017 

TROIS-PONTS  Adoption d’un règlement complémentaire de 

police – restriction de la circulation routière aux 

abords du Pont des Soupirs 

30 août 2016 

VERVIERS  Certificat de publication 197/2016 – attribution 

d’un nom à une nouvelle voirie dans le parc 

d’activités de l’Intervapeur (rue de l’Intervapeur) 

24 octobre 2016 

  Certificat de publication 198/2016 – attribution 

d’un nom à la passerelle reliant le quai Récollets 

à la cour Fischer (passerelle Jean Roggeman) 

24 octobre 2016 

  Certificat de publication 199/2016 – ordonnance 

du Bourgmestre relative à la règlementation de la 

circulation en raison d’une manifestation 

publique (Verviers on Ice) du 22/11/2016 au 

15/1/2017 

21 novembre 2016 

  Certificat de publication 200/2016 – ordonnance 

de la Bourgmestre relative à la circulation en 

raison d’une manifestation publique (Apéros 

verviétois) le 9 décembre 2016 

1er décembre 2016 

  Certificat de publication 201/2016 – ordonnance 

de la Bourgmestre relative à la règlementation de 

la circulation à l’occasion de l’Opération 

« Verviers ma Ville Solidaire » du 12 au 23 

décembre 2016 

30 novembre 2016 

  Certificat de publication 202/2016 – règlement du 

CC relatif aux centimes additionnels au 

précompte immobilier  

24 octobre 2016 

  Certificat de publication 203/2016 – règlement du 

CC relatif à la circulation routière en raison d’un 

jogging de la Saint Sylvestre le 31 décembre 2016 

25 novembre 2016 

  Certificat de publication 204/2016 – arrêté du CC 

relatif à la révision générale des zones bleues en 

vigueur sur le territoire de la commune  

10 novembre 2016 

  Certificat de publication 205/2016 – arrêté du CC 

relatif à la nouvelle organisation du 

stationnement rue Jean Martin MARECHAL 

25 novembre 2016 

  Certificat de publication 206/2016 – ordonnance 

de la Bourgmestre relative à la règlementation de 

la circulation suite à l’organisation de la 

« Corrida de Noël » le 17 d/12/2016 

09 décembre 2016 

  Certificat de publication 207/2016 – ordonnance 

de la Bourgmestre relative aux mesures de 

circulation prises lors du tournage d’un film du 

15 au 21/12/2016 

12 décembre 2016 

  Certificat de publication 208/2016 – délibération 

du CC relative à la nouvelle organisation du 

stationnement, rue du Paradis  

05 septembre 2016 

  Certificat de publication 209/2016 – délibération 24 octobre 2016 
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du CC relative au renouvellement du règlement 

pour 2017 de la taxe sur la collecte et le 

traitement des déchets ménagers 

  Certificat de publication 210/2016 – délibération 

du CC relative à l’approbation du règlement sur 

la taxe sur les pylônes de diffusion pour GSM  

24 octobre 2016 

  Certificat de publication 211/2016 – délibération 

du CC relative à la création d’un emplacement à 

mobilité réduite, rue des Fabriques n° 173 

03 octobre 2016 

  Certificat de publication 212/2016 – délibération 

du CC relative à la création d’une zone de 

livraison, rue des Martyrs 

03 octobre 2016 

  Certificat de publication 213/2016 – délibération 

du CC relative à la suppression d’un 

emplacement pour personnes à mobilité réduite, 

rue Butgenbach n° 14 

03 octobre 2016 

  Certificat de publication 214/2016 – délibération 

du CC relative à la création d’un emplacement 

pour personnes à mobilité réduite, rue Donckier 

n° 14 

03 octobre 2016 

  Certificat de publication 215/2016 – ordonnance 

de la Bourgmestre relative aux mesures de 

circulation prise lors de la fête des Voisins, clos 

de l’Avenue Peltzer, le 13/1/2017 

23 décembre 2016 

  Certificat de publication 216/2016 – délibération 

du CC relative au renouvellement pour 2017 du 

règlement sur la taxe additionnelle à l’impôt des 

personnes physiques 

28 novembre 2016 

  Certificat de publication 001/2017 – délibération 

du CC du 24 octobre 2016 relative à la création 

d’un emplacement pour personnes à mobilité 

réduites rue de Hodimont, 116 

04 janvier 2017 

  Certificat de publication 002/2017 – arrêté du 

Bourgmestre : création d’un emplacement de 

stationnement pour personnes à mobilité réduites, 

rue du Paradis, 121 

04 janvier 2017 

  Certificat de publication 003/2017 – délibération 

du CC du 28 novembre 2016 : nouvelle 

organisation du stationnement rue de l’Epargne 

12 janvier 2017 

  Certificat de publication 004/2017 – délibération 

du CC du 28 novembre 2016 : création d’un 

emplacement pour personnes à mobilité réduite 

rue de la Filature n° 16 

12 janvier 2017 
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N° 2 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial relatif du 1er décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 1er décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

l’Administration communale de STOUMONT, route de l’Amblève, 41 à 4987 STOUMONT, à 

réfectionner un pont sur le ruisseau dénommé « le Roannay », n° 6-35, classé en 2ème 

catégorie à la Gleize, sur le territoire de la Commune de STOUMONT et marque son accord 

sur le projet de courrier à adresser à Monsieur le Bourgmestre de STOUMONT, l’invitant à 

prendre connaissance de la recommandation relative aux nichoirs pour le cingle plongeur 

émise par le Département de la Nature et des Forêts du Service public de Wallonie (DGO 3). 

 

 

N° 3 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 1er décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 1er décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

l’Association intercommunale pour le démergement et l’épuration des Communes de la 

Province de Liège s.c.r.l. (A.I.D.E.), rue de la Digue, 25 à 4420 SAINT-NICOLAS à poser des 

enrochements de berges, réaliser une traversée et créer un ouvrage de rejet d’eau sur le 

ruisseau dénommé « des Paires », n° 4-38, classé en 2ème catégorie à STEMBERT, sur le 

territoire de la Ville de VERVIERS. 

 

 

N° 4 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

l’Administration communale de DISON, rue Albert 1er n° 66 à 4820 DISON, à procéder à la 

réfection d’un tronçon canalisé existant sur le ruisseau dénommé « de Dison », n° 4-33, 

classé en 2ème catégorie, sur le territoire de la Commune de DISON. 

 

 

N° 5 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

l’Administration communale de FERRIÈRES, place de Chablis n° 21 à 4190 FERRIÈRES, à 

procéder à la réfection du pont, rue de Lognoul, qui enjambe le ruisseau dénommé « de 

Cherhalle », n° 12-48, classé en 3ème catégorie, sur le territoire de la Commune de 

FERRIÈRES. 

 

 

N° 6 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, la 

SPRL EM IMMO, rue de Juprelle n° 8 bis à 4432 ANS, à construire un rejet d’eau sur le 

ruisseau dénommé « la Berwinne Rigole », n° 2-01, classé en 2ème catégorie à VILLERS-

SAINT-SIMÉON, sur le territoire de la Commune de JUPRELLE. 
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N° 7 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

M. Michaël LOLY, rue du Broux n° 93 à 4680 HERMÉE – OUPEYE, à construire six ouvrages 

de rejet d’eau et 3 passerelles sur le ruisseau dénommé « d’Hermée », n° 0-10, classé en 2ème 

catégorie, sur le territoire de la Commune d’OUPEYE. 

 

 

N° 8 COURS D’EAU 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux cours d’eau 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, la 

SCRL Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des Communes de la 

province de Liège (A.I.D.E.), rue de la Digue, n° 25 à 4420 SAINT-NICOLAS, à construire 

une tête de rejet d’eau et de protéger les berges et le lit du ruisseau dénommé « de Sainte-

Julienne », n° 0-12, dans sa partie classée en 2ème catégorie, sur le territoire de la Ville de 

VISÉ. 
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N° 9 MONUMENTS & SITES 

Arrêté du Collège provincial du 10 novembre 2016 relatif aux monuments et sites 

 

Par arrêté du 10 novembre 2016, le Collège provincial, a émis un avis favorable à la 

proposition de déclassement éventuel comme monument, de la chapelle Notre-Dame de Bon 

Secours et comme site, de l’ensemble formé par la chapelle et ses abords à VILLERS-LE-

PEUPLIER, HANNUT, conformément à la dépêche du 23 juin 2016 de la Direction générale 

opérationnelle de l’Aménagement du Territoire, du Logement, du Patrimoine et de l’Energie 

(DGO4), Département du Patrimoine, Direction de la Protection du Patrimoine. 

 

 

N° 10 MONUMENTS & SITES 

Arrêté du Collège provincial du 1er décembre 2016 relatif aux monuments et sites 

 

Par arrêté du 1er décembre 2016 le Collège provincial, émet un avis favorable à la 

proposition de déclassement, comme monument, de la vieille croix en pierre calcaire située 

au coin de la maison sise en face de la chapelle du château de YERNÉE-FRAINEUX sur le 

territoire de la Commune de NANDRIN. 

 

 

N° 11 MONUMENTS & SITES 

Arrêté du Collège du 15 décembre 2016 relatif aux monuments et sites 

 

Par arrêté du 15 décembre 2016, le Collège provincial, a pris connaissance de l’arrêté du  

7 septembre 2016, parvenu au Gouvernement provincial le 23 novembre suivant, par lequel 

M. le Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l’Action sociale et du Patrimoine classe, 

comme monument, le monument funéraire de Walthère Frère-Orban, au cimetière de 

Robermont à LIEGE. 
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N° 12 LÉGISLATIONS DIVERSES 

Arrêté du Collège provincial du 15 décembre 2016 relatif aux législations diverses 

 

En séance du 15 décembre 2016 le Collège provincial, marque son accord sur le transfert de 

diverses matières d’intérêt provincial entre la DGO5 et les services provinciaux sans fixer la 

date effective dudit transfert. 
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N° 13 SERVICES PROVINCIAUX – FORMATION 

Ecole des Cadets – Reconnaissance fédérale du Brevet de Cadet pompier 

Modification du Statut organique et du Règlement d’ordre intérieur. 

Résolution du Conseil provincial du 24 novembre 2016 

 
RÉSOLUTION 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
Vu la résolution du 31 mai 2007 du Conseil provincial portant création de l’Ecole des Cadets de la 

Province de Liège pour l’initiation à la lutte contre le feu et à la prévention de l’incendie ; 
 
Vu la résolution du 18 décembre 2008 du Conseil provincial adoptant le statut organique et le 
règlement d’ordre intérieur de l’Ecole des Cadets ; 
 
Vu l’arrêté royal du 18 novembre 2015 relatif à la formation des membres des services publics de 
secours et modifiant divers arrêtés royaux, notamment l’article 35 ; 

 
Considérant que l’article 35 de ce même arrêté confère désormais un cadre légal à la formation des 
Cadets pompiers ; 
 
Considérant, dès lors, qu’il s’indique d’adopter un nouveau statut organique ainsi qu’un nouveau 
règlement d’ordre intérieur de l’Ecole des Cadets ; 
 

Considérant cependant qu’il convient de permettre aux Cadets inscrits sous l’ancien régime de 
finaliser leur cursus de formation sous ce même régime ; 
 
Considérant que la nouvelle formation disposant d’un cadre légal et l’ancienne formation organisée 
par l’Ecole des Cadets depuis 2007 coexisteront jusqu’en septembre 2018 ; 
 

Considérant que l’Ecole des Cadets, dans la continuité de la décision prise par le Conseil provincial 
en 2007, se fixe pour principaux objectifs de promouvoir le métier de sapeur pompiers, le sens 
civique et l’esprit d’initiative des jeunes ; 
 

Considérant que l’Ecole des Cadets contribue ainsi à améliorer la participation des jeunes du 
territoire de la Province de Liège à la sécurité globale du territoire de la Province en impliquant le 
jeune citoyen dans une démarche responsable de sécurité notamment en matière d’incendie ; 

 
Sur proposition du Collège, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er. – d’adopter le nouveau statut organique et règlement d’Ordre Intérieur de l’Ecole des 
Cadets de la Province de Liège figurant en annexe de la présente résolution. 

 
Article 2. – de charger le Collège provincial de proposer les modalités de fonctionnement de la 
nouvelle formation à l’issue d’une première année de probation. 
 
Article 3. – que la présente résolution sera publiée dans le Bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site internet de la Province de Liège conformément au prescrit de l’article L2213-2 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation. 
 

 
En séance à Liège, le 24 novembre 2016. 

 
Par le Conseil, 

 

 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 

 
 

                 Marianne LONHAY  Claude KLENKENBERG. 
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Ecole des Cadets de la Province de Liège 
 

 
STATUT ORGANIQUE DE L’ECOLE DES CADETS 

DE LA PROVINCE DE LIEGE 

 

 

Article 1er : 

 

Attachée à l’Ecole du Feu, l’Ecole des Cadets de la Province de Liège fait partie de 

l’Institut Provincial de Formation des Agents des Services de Sécurité et d’Urgence 

(IPFASSU). 

 

L’Ecole des Cadets se donne pour principal objectif de promouvoir le métier de sapeur 

pompiers, le sens civique et l’esprit d’initiative des jeunes en les formant, par des 

séances théoriques, pratiques et techniques ainsi que par un entraînement physique et 

sportif, à la réussite des épreuves du brevet de Cadet pompier, assimilé au brevet BO1/1 

de sapeur-pompier, et à l’obtention du Certificat d’aptitude fédéral permettant ainsi 

l’incorporation dans les zones de secours. Elle permet également la formation des jeunes 

aux gestes et techniques élémentaires d’aide médicale urgente en cas de sinistre.  

 

L’Ecole des Cadets établi son siège administratif à l’adresse suivante : Rue Georges 

Clémenceau, 15, à 4000 LIEGE.  

 

Article 2 : 

 

L’Ecole des Cadets émarge au budget annuel de la Province sous un article spécifique de 

l’IPFASSU. 

 

L'Ecole des Cadets établit des procédures comptables qui permettent aux organes de 

contrôle d’identifier l’utilisation des moyens financiers alloués. 

 

Le subside octroyé par le Ministre de l’Intérieur est destiné à couvrir tous les frais liés à 

l’organisation de la formation, à l’exception des diverses activités organisées par l’Ecole 

des Cadets en dehors du brevet BO1/1 qui émargent au budget provincial (activités 

citoyennes dont les territoires de la mémoire, secourisme industriel, lutte contre les 

assuétudes, sport, fondation des Brulés, SIAMU, Visite du Struthoff à Strasbourg, 

challenge cadets, séances inaugurales,…). 

 

Une caution de 200€, par Cadet régulièrement inscrit, est perçue sur le compte du 

Directeur financier provincial pour la mise à disposition d’équipements pour la durée de la 

formation.  

 

L’Ecole des Cadets peut recourir à des sponsors pour couvrir tout ou partie des frais liés à 

l’équipement des cadets et des animateurs. 

 

L’Ecole peut recouvrer à charge des responsables légaux des Cadets inscrits à la 

formation, les montants des subsides promérités et non perçus, dès lors que les Cadets 

ne suivent pas au minimum 75% des cours prévus dans un module sauf absence dûment 

justifiée soumise à l’appréciation du Directeur Coordinateur de l’Ecole du Feu sur 

proposition du Comité de gestion de l’Ecole des Cadets. 
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Ecole des Cadets de la Province de Liège 

 

 

Article 3 : 

 

Le Collège provincial assume la haute surveillance de l’Ecole des Cadets et est 

responsable de son bon fonctionnement. A cet effet, il prend toute mesure qu’il juge 

utile. 

 

Il appartient aux autorités provinciales compétentes, selon le cas, de désigner le 

Coordinateur de l’Ecole des Cadets, les Zones de secours qui accueillent les sections de 

cadets, les membres du Comité d’accompagnement, les membres du Comité de gestion 

de l’Ecole des Cadets, les Animateurs responsables des sections, les Instructeurs tant 

chargés de cours titulaire de module que chargés de cours adjoints des différentes 

sections ainsi que le personnel administratif. 

 

La Direction de l'Ecole des Cadets est confiée à un Coordinateur placé sous l'autorité du 

Directeur coordinateur de l’Ecole du Feu et de la 1E Direction de l’IPFASSU. 

 

Article 4 : 

 

Sous l’autorité du Directeur coordinateur de l’Ecole du Feu et de la 1E Direction de 

l’IPFASSU, le Coordinateur de l’Ecole des Cadets assume sa gestion administrative et 

logistique, conformément aux dispositions du présent règlement. A cet effet, il prend 

toute mesure destinée à assurer le bon fonctionnement de l’institution, notamment en 

concertation avec le Collège des Conseillers techniques de l’Ecole du Feu.  

La durée des prestations du Coordinateur est fixée par le Collège provincial sur 

proposition du Directeur coordinateur de l’Ecole du Feu qui en assure la surveillance. 

 

Le Coordinateur est notamment chargé : 

 

a)  d’organiser, de coordonner et de surveiller les activités des sections ; 

b)  d’exercer la police générale des cours et d’assurer l’ordre et la discipline ; 

c)  de régler les activités des instructeurs, des animateurs et des membres du personnel 

attachés à l’école ; 

d)  de veiller au bon état d’entretien de l’équipement didactique et du matériel de 

formation ; 

e)  de tenir à jour les registres et documents suivants : 

- les dossiers signalétiques des Cadets ; 

- les registres des procès-verbaux des réunions et des décisions du Comité de gestion 

; 

- les tableaux des prestations et des absences des animateurs et des Cadets ; 

- l’inventaire permanent du matériel didactique et des équipements scolaires; 

- les registres des décisions de l’autorité administrative ; 

f)   de diffuser, en temps opportun, aux instructeurs, animateurs et aux responsables 

légaux des Cadets tous avis, communication et information ainsi que toute disposition 

réglementaire se rapportant aux cours et aux activités de l’Ecole des Cadets ; 

g)  d’établir le plan de formation annuel en concertation avec le Directeur coordinateur 

de l’Ecole du Feu.  

h)  d’établir le rapport d’activité annuel et d’assurer le relevé des Cadets diplômés 

intégrant des services de sécurité et d’urgence. 

i)   d’établir le projet de règlement d’ordre intérieur de l’Ecole des Cadets à arrêter par le 

Conseil provincial. 

j) d’informer tous les trimestres le Collège des Directeurs de l’IPFASSU du 

fonctionnement de l’Ecole des Cadets. 
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Ecole des Cadets de la Province de Liège 

 

 

Pour l’exécution de ses missions, le Coordinateur dispose d’un bureau disciplinaire, d’un 

bureau pédagogique et d’un secrétariat, qui travaillent en synergie avec les coordinateurs 

pédagogiques et administratifs de l’Ecole du Feu.  

 

Le secrétariat se charge de la reproduction et l’impression des cours validés par le 

Ministère de l’Intérieur; ces syllabus ne peuvent être remis qu’aux Cadets des cours 

concernés. Toute diffusion à des personnes étrangères à l’Ecole des Cadets ne peut avoir 

lieu qu’avec l’accord du Coordinateur. 

 

Article 5 : 

 

Il est institué un Comité d’accompagnement de l’Ecole des Cadets qui propose au 

Collège provincial le plan annuel de formation et le rapport d’activité annuel. Il se réunit 

une fois par an, en juin, et est tenu informé du fonctionnement de l’organisation de 

l’Ecole des Cadets. 

 

Il est composé : 

 

 du Directeur coordinateur de l’Ecole du Feu qui le préside; 

 du Premier Directeur de l’IPFASSU ; 

 du Coordinateur de l'Ecole des Cadets; 

 des six représentants des Zones de secours participant au Collège des conseillers 

techniques. 

 

Le secrétariat du Comité d’accompagnement est assuré par le secrétariat de l’Ecole des 

Cadets. Il fait rapport des réunions qu’ il communique aux membres et transmet les avis 

et propositions au Collège Provincial.  

 

Article 6 :  

 

Il est institué un Comité de gestion permanent de l’Ecole des Cadets qui en assure la 

gestion quotidienne. Il se réunit mensuellement et exécute les décisions du Collège des 

Directeurs de l’IPFASSU et du Collège provincial. Il émet également des avis et des 

conseils d’initiative ou à la demande du Collège des Directeurs de l’IPFASSU. Il est 

composé : 

 

 du Coordinateur de l’Ecole des Cadets qui en assure la présidence ;   

 du Directeur coordinateur de l’Ecole du Feu ; 

 du responsable de la cellule pédagogique de l’Ecole du Feu ; 

 des deux animateurs responsables « pompier » par section, 

 d’un instructeur responsable par module de formation, 

 

Des groupes de travail peuvent être mis en place au sein de ce Comité de gestion. Ces 

membres seront rémunérés au même taux de vacation que les conseillers techniques de 

l’Ecole du Feu. 

 

Article 7 : 

 

L’Ecole des Cadets organise des cycles de formation et répartit les Cadets en sections. 

Chaque section est obligatoirement implantée dans un poste de secours d’une zone de 

secours de la Province de Liège à raison d’au moins une section par zone de secours.  
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Ecole des Cadets de la Province de Liège 
 

 

L’organisation des formations dans les postes de secours des zones de secours est 

concertée avec les Commandants de zone.  

 

La Province de Liège et la Zone de secours mutualisent leurs moyens par une convention 

de prêt à commodat et mettent à la disposition de l’Ecole des Cadets les infrastructures 

et le matériel nécessaire à l’organisation de la formation. 

 

L’Ecole des Cadets établit ainsi un plan annuel de formation qui est soumis à 

l’approbation du Collège Provincial. 

 

Article 8 : 

 

Chaque section est encadrée par deux Animateurs responsables. Ces derniers sont 

sélectionnés parmi les candidats qui posent leur candidature à l’Ecole des Cadets selon 

les formes fixées par le Comité de gestion. Les Animateurs d’une section pourront être 

proposés parmi les membres de la zone de secours. Un appel à candidature est envoyé 

annuellement dans toutes les Zones de secours de la Province. Le Comité de gestion 

procède à la sélection des Animateurs de chaque section qu’il soumet au Collège 

provincial. 

 

 

Les Animateurs responsables, sous l’autorité du Coordinateur, assurent la coordination 

des formations des sections et des Instructeurs désignés par le Collège provincial dont ils 

ont la tutelle. Ils assurent le lien entre les Cadets, les Instructeurs, la zone de secours et 

l’Ecole des Cadets. Ils assurent l’accueil et l’encadrement des Cadets durant la formation. 

 

Le Coordinateur peut réunir les Animateurs  des sections  chaque fois qu’il le juge 

nécessaire, afin d’examiner avec eux tous les problèmes inhérents à la formation. Il peut 

également les convoquer, à l’issue de chaque année scolaire, en vue d’examiner 

l’organisation des cours, la promotion de nouveaux procédés pédagogiques et 

l’amélioration des équipements technique, didactique et scientifique.  

 

Les Animateurs assistent obligatoirement aux réunions convoquées par le Coordinateur 

de l’Ecole des Cadets. Il est dressé par le secrétariat un procès-verbal de chaque réunion. 

 

Article 9 : 

 

Les cours sont dispensés dans le cadre du brevet Cadet pompier par des Instructeurs 

qui disposent d’un titre pédagogique et/ou du brevet FOROP. Ils sont proposés, sur base 

de candidatures validées par le Commandant de zone et par le Collège des Conseillers 

techniques de l’Ecole du Feu, au Collège provincial en vue de leur reconnaissance et de 

leur désignation.  

 

Les Instructeurs qui dispensent les formations externes au brevet Cadet pompier sont 

proposés par le Comité de gestion de l’Ecole des Cadets. 

 

Les Instructeurs doivent non seulement assurer l’exécution régulière des programmes de 

la formation qui leur est confiée, mais encore contribuer au maintien de la discipline 

générale; ils sont aidés en cela par le Coordinateur de l’Ecole des Cadets qui les inspecte  

régulièrement. 

 

Ils ne peuvent modifier les programmes de la formation. Ils sont tenus de donner leurs 

cours aux jours et heures fixés par le tableau horaire. Ils sont responsables du matériel 

qui leur est confié dans le cadre de leur enseignement. 
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Ecole des Cadets de la Province de Liège 
 

 

Article 10 : 

 

Les Animateurs et/ou Instructeurs adresseront spontanément au Comité de gestion des 

rapports particuliers, chaque fois que les faits ou les circonstances l’exigent. 
 

Article 11 : 

 

Chaque Animateur et Instructeur est rémunéré à l’heure de prestation au taux de 

vacation « chargé de cours » affecté du coefficient de mobilité de l'index en conformité 

avec le statut applicable aux membres du personnel exerçant des fonctions au sein de 

l’IPFASSU. Cette rémunération comprend toutes les activités de la section et notamment 

les heures de cours données et les réunions de parents. 

 

Article 12 : 

 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2016 et abroge le précédent.  
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Ecole des cadets de la Province de Liège 
 

 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
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Règlement d’ordre intérieur           Nouveau Régime – Version 2016 
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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DE L’ECOLE DES CADETS DE LA 
PROVINCE DE LIEGE 

 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES  

 

Article 1 : 

 

§1er. Le présent règlement d’ordre intérieur s’applique à l’Ecole des Cadets de la Province 

de Liège. Il s’adresse à tout Cadet soumis au nouveau régime prévu par l’arrêté royal du 

18 novembre 2015 relatif à la formation des membres des services publics de secours et 

modifiant divers arrêtés royaux.  

 

§2. Le présent règlement vise notamment à définir le cadre dans lequel s’inscrit 

l’organisation de la formation organisée par l’Ecole des Cadets de la Province de Liège 

ainsi que les rapports entre ceux-ci, leurs parents et les différentes autorités de l’Ecole et 

des sections. 

 

§3. Il ne dispense pas le Cadet de se conformer aux textes légaux, règlements et 

instructions administratives qui le concerne ainsi qu’à toute note interne ou 

recommandation qui lui serait transmise.  

Article 2 : 

 

Pour l'application du présent règlement, il faut entendre par : 

 

 « Ecole » : l’Ecole des Cadets de la Province de Liège. 

 « Section » : poste de secours où a lieu la formation de l’Ecole des Cadets en 

Province de Liège . 

 « Parents » : toute personne investie de l’autorité parentale.  

 

Article 3 : 

 

Les maîtres mots de l’Ecole des Cadets de la Province de Liège sont : 

 

ESPRIT D’EQUIPE     COURAGE     DISCIPLINE     VOLONTE. 

 

Notre Ecole contribue à améliorer la participation des jeunes du territoire de la Province 

de Liège à la sécurité globale du territoire de la Province en impliquant le jeune citoyen 

dans une démarche responsable de sécurité notamment en matière d’incendie.  

 

 

CHAPITRE 2 : INSCRIPTION AU CERTIFICAT D’APTITUDE FEDERAL (CAF CADET) 

 

Article 4 : 

 

§1er. Toute demande d’inscription au CAF Cadet est introduite par le candidat âgé de 16 

ans ou 17 ans dans l’année calendrier en cours au moyen du formulaire téléchargeable 

sur le site internet suivant :  

 

http://www.provincedeliege.be/fr/ecoledescadets. 

 

Ce formulaire doit être imprimé, complété et signé par le candidat ainsi que par ses 

parents. 

 

§2. Les documents suivants doivent être joints à la demande d’inscription : 

 
 

http://www.provincedeliege.be/fr/ecoledescadets
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- une photocopie recto verso de la carte d’identité ; 

- une autorisation parentale de participation au CAF Cadet certifiée conforme 

(suivant modèle fourni par l’Ecole). 

 

La demande d’inscription au CAF Cadet à laquelle sont joints les documents susvisés doit 

être envoyée dans une seule enveloppe à l'Ecole au plus tard le dernier jour des 

inscriptions, le cachet de la poste faisant foi à l'adresse suivante : 

 

Institut Provincial de Formation des Agents des Services de Sécurité et d’Urgence 

Secrétariat de l’Ecole du Feu et des Cadets 

Inscription CAF CADET  

Rue Cockerill, 101 

4100 SERAING 

 

§3. Tout dossier d’inscription incomplet ou ne respectant pas les modalités d’envoi n’est 

pas pris en considération. Les dossiers ne peuvent pas être complétés après leur dépôt. 

 

L’Ecole examine les dossiers de candidature et les valide dans les meilleurs délais. 

 

Seuls les candidats répondant à la condition d’âge et dont le dossier de candidature est 

complet reçoivent un courrier de l’Ecole les invitant à participer au CAF Cadet se 

composant d’un test de compétences et d’un test d’habileté manuelle. 

 

Les candidats non retenus sont également informés par courrier. 

 

§4. Les résultats des tests susvisés sont communiqués par courrier par l’Ecole à l’issue 

des épreuves et à une date déterminée par elle.  

 

CHAPITRE 3 : INSCRIPTION AU SEIN DE L’ECOLE 

 

Article 5 : 

 

§1er. Seuls les candidats ayant réussi le CAF Cadet peuvent introduire une demande 

d’inscription à l’Ecole des Cadets afin d’y suivre la formation destinée à l’obtention du 

brevet de Cadet pompier.  

 

Pour ce faire, ils sont invités à compléter la fiche individuelle d’inscription qui leur est 

transmise par l’Ecole en y renseignant notamment leurs choix d’affectation, par ordre de 

préférence. Ils y joignent également les documents suivants : 

 

 deux photographies d’identité récentes ; 

 une autorisation parentale d’inscription à l’Ecole (suivant modèle fourni par 

l’Ecole) ; 

 une autorisation parentale de participation à l’épreuve complémentaire ; 

 un certificat médical d’aptitude à présenter l’épreuve complémentaire (suivant 

modèle fourni par l’Ecole) ; 

 une autorisation concernant le droit à l’image (suivant modèle fourni par l’Ecole).  

 

§2. La demande d’inscription au sein de l’Ecole à laquelle sont joints les documents 

susvisés doit être envoyée dans une seule enveloppe à l'Ecole au plus tard le dernier jour 

des inscriptions, le cachet de la poste faisant foi à l'adresse suivante : 

 

Institut Provincial de Formation des Agents des Services de Sécurité et d’Urgence 

Secrétariat de l’Ecole du Feu et des Cadets 

Rue Cockerill, 101 

4100 SERAING 
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Tout dossier d’inscription incomplet ou ne respectant pas les modalités d’envoi n’est pas 

pris en considération. Les dossiers ne peuvent pas être complétés après leur dépôt. 
 

L’Ecole examine les dossiers d’inscription et les valide dans les meilleurs délais. Les 

candidats sont informés par courrier de la validation ou de la non-validation de leur 

dossier de candidature. 

 

§3. Les candidats dont le dossier d’inscription a été validé sont invités à participer à 

l’épreuve complémentaire consistant dans des tests physiques, suivis, en cas de réussite, 

d’un entretien de motivation. Les modalités précises de l’épreuve complémentaire sont 

fixées par l’Ecole et communiquées par écrit au candidat lors de son inscription.  

 

§4. Les candidats ayant satisfait à l’épreuve complémentaire sont classés dans l’ordre 

des points obtenus. 

 

§5. Compte tenu des capacités d’accueil, le nombre d’admission à l’Ecole est limité à 144 

candidats au total, correspondant à une capacité d’accueil de 24 candidats par section 

par année de formation. Le Comité de gestion peut toutefois décider de porter la capacité 

d’accueil de la section de Liège à 48 candidats, le nombre total d’admission à l’Ecole ne 

pouvant excéder 168.  

 

§6. Le Comité de gestion est chargé d’assurer la répartition des candidats dans les 

différentes sections. Dans le respect du classement établi à l’issue de l’épreuve 

complémentaire, les candidats sont répartis dans la section de leur premier choix, sans 

que le nombre de candidats ne puissent dépasser 24 par section. Lorsque le premier 

choix du candidat le désigne au sein d’une section dont la capacité maximale d’accueil est 

déjà atteinte, il se voit attribuer une autre section en fonction des places disponibles et 

dans le respect dudit classement et l’ordre de préférence des choix d’affectation dont il a 

fait état dans la fiche individuelle d’inscription. Tous les candidats ayant été admis au 

sein d’une section sont invités à confirmer leur affectation dans les délais qui leur sont 

fixés par l’Ecole. 

 

En cas de refus ou de désistement d’un candidat, la place ainsi libérée est attribuée au 

premier candidat non encore intégré au sein d’une section et classé en ordre utile.  

 

§7. A l’issue de ce processus, les candidats n’ayant pas été affectés au sein d’une section 

ne sont pas admis à suivre la formation. Ils en sont informés par écrit. 

 

Article 6 : 

 

§1er. L’inscription n’est définitivement validée que lors du paiement de l’intégralité d’une 

caution s’élevant à 200 euros.  

 

§2. L’Ecole prend en charge les frais d’équipement, d’assurance et de fonctionnement des 

Cadets sous réserve du paiement de la caution susvisée.  

 

Le paiement de cette caution devra être acquitté dès réception de la facture et est 

destinée à garantir que le Cadet prendra bien soin de l’équipement qui lui est remis au 

moment de son inscription à l’Ecole. 

 

§3. A la fin du cycle de formation mais également en cas d’exclusion définitive du Cadet 

ou d’abandon en cours de formation, le montant de la caution, sans intérêt, sera 

remboursé sur le compte via lequel il a été versé après restitution de l’équipement 

complet. 
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En cas de perte ou de détérioration du matériel appartenant à l’Ecole, le remboursement 

de la caution se fera en tenant compte des frais qui ont été engagés par l’Ecole pour 

réparer ou remplacer ses biens. 

 

§4. En cas de difficultés de paiement, les parents du Cadet sont invités à prendre contact 

avec le Coordinateur de l’Ecole. 
 

 

Article 7 :  

 

Tout changement d’adresse (en ce compris l’adresse mail) et de téléphone du Cadet 

et/ou de ses parents en cours d’année doit être signalé sans délai et par écrit au 

secrétariat de l’Ecole ainsi qu’au responsable de la section.  

 

CHAPITRE 4 : FORMATION  

 

Article 8 : 

 

§1er. La formation des Cadets, qui intègre les valeurs citoyennes de la Province de Liège, 

est répartie sur deux années scolaires. Elle est organisée conformément aux dispositions 

légales fixant le statut et la formation des membres des services de secours. 

 

§2. La langue véhiculaire de la formation est le français ou l’allemand selon le régime 

linguistique du Cadet et du poste de secours qui accueille la section.  

 

§3. Selon le modèle fixé par le SPF Intérieur, l’Ecole est habilitée à délivrer le certificat 

d’aptitude fédéral, ainsi que le brevet « Cadet pompier », assimilé au brevet BO1/1 de 

sapeur-pompier, octroyé à l’issue de la formation qu’elle dispense.  

 

§4. Le recrutement pour l’incorporation dans une zone de secours dépend de la zone de 

secours et non de l’Ecole. 

 

§5. L’Ecole est également habilitée à délivrer le brevet de secouriste industriel à l’issue 

de la formation qu’elle dispense.  

 

Article 9 :  

§1er. La formation est divisée en modules. Le programme des cours est le suivant : 

 
Cadets pompiers 

 

 
Brevet 
BO1/1 

 
 

 

SÉQUENÇAGE de la formation             
 Th PF PC Total 

BO1/1.1     

 

MODULE 1 – Culture administrative – attitude et comportement 

 

10 2  12 

 
MODULE 2 – Protection individuelle 
 

6 20  26 

 
MODULE 4 – Secours techniques (partie 1) 
 

11 25  36 

    74 

Complément BO1/1.1     

Visite Territoires de la Mémoire 4   4 
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Visite SIAMU (congé de détente au carnaval)  8  8 

Fondation des brûlés  4  4 

BLS-AED – 1 journée 4 4  8 

Sport 10   10 

 
 

 

Challenge Cadet 8   8 

     
     

BO1/1.2     

 
MODULE 2 – Protection individuelle 
 

 10  10 

 
MODULE 3 – Lutte contre les incendies (partie 1) 
 

16 20 16 52 

 

MODULE 5 – Préparation physique (examen CAF ancienne 

mouture) 
 

4   4 

 
 
MODULE 6 – Exercices pratiques intégrés (partie 1) 
 

 4 8 12 

 
 

   
78 

Complément BO1/1.2     

Strasbourg (congé de printemps)     

Secouriste en entreprise – 2 journées 20   20 

Sport 10   10 

Challenge Cadet 8   8 

 
 
 

§2. Chaque module donne lieu à un examen dont les modalités sont fixées par l’Ecole et 

communiquées à chaque Cadet. La participation aux examens est obligatoire. La réussite 

d’un module est fixée à 50% et donne lieu à l’octroi d’une certification de module d’une 

durée de validité de 10 ans. La réussite de l’examen de tous les modules des 2 années de 

formation donne lieu à la délivrance du brevet Cadet pompier et à l’obtention du Certificat 

d’aptitude fédéral. 

 

§3. Le passage de la 1ère année en 2ème année est soumis à la réussite de tous les modules 

de formation de la 1ère année.  

 

§4. Le Cadet dispose de 2 sessions d’examens pour la réussite de chaque module. La 1ère 

session d’examen se déroule à la fin du module, la 2ème session d’examen se déroule en fin 

d’année scolaire.  

 

§5. En cas d’échec au terme de ces deux sessions, le Cadet dispose au maximum de deux 

sessions supplémentaires organisées l’année suivante.  Nul ne peut présenter plus de 

quatre fois le même module.  

 

Article 10 :  

 

§1er. A l’issue de chaque module de cours, le Jury,  présidé par le Directeur coordinateur 

de  l’Ecole du Feu et composé du Coordinateur de l’Ecole des Cadets, des Animateurs 

responsables et des Instructeurs de la section, procède à la délibération et en dresse 

procès-verbal. En cas d’absence du Directeur coordinateur, le Jury est présidé par le 

Coordinateur. Le secrétariat de l’Ecole assure le bureau du Jury.  
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§2. Les Instructeurs assistent obligatoirement à la délibération sur convocation du 

Coordinateur. Ils sont rémunérés par un jeton de présence. 

 

§3.L’Ecole notifie par courrier les résultats et délivre, le cas échéant, les attestations de 

réussite des modules concernés. En cas d’échec à un ou plusieurs modules, le Cadet est   

invité à présenter la 2ème session d’examen. En cas d’échec aux deux sessions d’examen, 

une attestation d’échec est délivrée au Cadet. Il en est informé par courrier recommandé.   

 

Article 11 : 

 

§1er. Une attestation d’échec délivrée par le Jury peut faire l’objet d’un recours. Il est    

introduit par courrier recommandé, dûment motivé endéans les 10 jours ouvrables suivant 

la notification de l’attestation d’échec, date de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :  

IPFASSU – Ecole des Cadets, rue Cockerill 101, à 4100 Seraing.  

 

§2. Le 1er Directeur de l’IPFASSU en présence du Directeur coordinateur et du 

Coordinateur  analyse le recours. La décision est prise par le 1er Directeur de l’IPFASSU en 

concertation avec le Directeur coordinateur et le Coordinateur. L’Ecole transmet la 

décision, par courrier  recommandé, au Cadet et à ses parents. 

 

Article 12 : 

 

§1er. La formation est organisée sur 30 périodes de 4 heures de cours réparties sur l’année 

scolaire pour un total de 120 heures hors examens. 

 

§2. En fonction de la scolarité proprement dite du Cadet, l’Ecole établira un calendrier 

scolaire en tenant compte des périodes de révisions et d’examens. 

 

Article 13 : 

 

§1er. La formation est organisée dans les sections selon un horaire approuvé 

préalablement par le Comité de gestion. 

 

§2. Sauf exceptions qui seront précisées à l’avance, la formation est dispensée le mercredi 

de 14h00 à 18h00, le samedi matin de 08h30 à 12h30 ou le samedi après-midi de 14h00 

à 18h00 selon les années et les sections. L’organisation de certaine partie de la formation 

peut demander des journées complètes. Elle peut également s’organiser le dimanche, 

pendant les congés scolaires ainsi que les jours fériés. 

 

§3. En ce qui concerne la présence du Cadet au sein du poste de secours, il se réfère aux 

règlements en vigueur dans ledit poste.  

 

§4. En fin d’année scolaire, une journée récréative peut être organisée entre les 

différentes sections de la Province.  

 

 

Article 14 : 

 

Les Cadets sont tenus d’assister à toutes les séances et activités reprises dans la 

formation. 

 

 

Article 15 : 

 

§1er. Au début de chaque séance, les présences sont relevées par l’Instructeur et 

consignées dans un registre prévu à cet effet.  
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Les Cadets sont tenus d’être présents à toutes les heures de formation dispensées selon 

les modalités et horaires communiqués. 

 

§2. Il est interdit au Cadet de quitter sa section pendant les cours ou lors d’activités 

extérieures. Toute arrivée tardive doit être justifiée auprès de l’Instructeur. Les parents 

sont avertis au plus tôt de tout retard.  

 

§3. Toute absence éventuelle doit être signalée par le Cadet et/ou ses parents le jour-

même et justifiée par écrit auprès du secrétariat de l’Ecole. En cas d’absences répétées, le 

Cadet peut être exclu définitivement de l’Ecole.  

 

§4. Les parents du Cadet mineur sont informés de toute absence injustifiée. Après trois 

absences injustifiées, le Cadet peut être définitivement exclu de l’Ecole. 

 

 

§5. Sont admis comme constituant des motifs susceptibles de justifier valablement une 

absence les évènements suivants : 

 

- maladie du Cadet attestée par un certificat médical ; 

- les cas de circonstances exceptionnelles tels qu’appréciés par le Coordinateur de 

l’Ecole. 

 

§6. Pour participer aux examens, le Cadet devra se prévaloir d’un taux de présence d’au 

moins 75 % à chaque module. Par exception, le Coordinateur de l’Ecole peut autoriser à 

participer aux examens le Cadet qui ne présente pas ce taux de présence de 75% en 

raison d’une maladie ou d’un accident qui a entrainé une absence prolongée justifiée par 

un certificat médical.    

 

Article 16 : 

 

Les Cadets doivent présenter à l’Animateur responsable de la section, leur bulletin scolaire, 

à chaque fois que celui-ci le juge nécessaire. En cas d’échec scolaire, ils sont invités à 

prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.   

 

Article 17 : 

 

Chaque section peut organiser annuellement une ou plusieurs réunions de parents. L’Ecole 

peut également organiser annuellement une ou plusieurs réunions de parents. Les parents 

peuvent toutefois à tout moment prendre contact avec les Animateurs de la section ou le 

Coordinateur de l’Ecole. 

 

Article 18 :  
 

L’Ecole peut recouvrer à charge des parents des Cadets inscrits à la formation, les montants des 
subsides promérités et non perçus, dès lors que les Cadets ne suivent pas au minimum 75% des 
cours prévus dans un module sauf absence dûment justifiée soumise à l’appréciation du Directeur 
Coordinateur de l’Ecole sur proposition du Comité de gestion. 

 

Article 19 :  

 

§1er. Les Cadets sont informés en début de module des modes d’évaluation. 

 

§2. En dehors des examens et des épreuves prévues pour chaque module de cours, des 

évaluations formatives sont régulièrement organisées dans les différentes matières 

enseignées. Les résultats de ces évaluations sont consignés dans une fiche reprise dans la 

farde personnelle du Cadet. Le Cadet doit être en possession de cette farde les jours de 

formations et d’activités. 
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Article 20 : 

 

Dans le cas où, durant la formation, la condition physique du Cadet laisse apparaître une 

certaine inaptitude à participer aux exercices physiques prévus dans le programme, le 

Coordinateur de l’Ecole propose aux parents du Cadet de soumettre celui-ci à une visite 

médicale auprès de leur médecin traitant. Celle-ci devra déterminer l’aptitude du Cadet à 

poursuivre la formation. A défaut, il sera mis fin à cette dernière.     

 
 
 

CHAPITRE 5 : DISCIPLINE  

 

Article 21 : 

 

Le Cadet est soumis aux règlements de la zone de secours en vigueur dans le poste de 

secours qui accueille sa section au même titre que les sapeurs-pompiers. 

 

Article 22 : 

 

Chaque Cadet est soumis à un devoir de réserve et veille à conserver la confidentialité 

des informations dont il a eu connaissance en raison de sa présence dans un poste de 

secours. 

 

Article 23 :  

 

§1er. Sauf exceptions qui seront précisées à l’avance, le Cadet doit toujours être en 

possession des documents qui lui ont été remis par les Animateurs. 

 

§2. Le Cadet veille à organiser correctement ses fardes personnelles et à remettre celles-

ci en ordre en cas d’absence. Les Animateurs et les Instructeurs peuvent vérifier le 

contenu de chaque farde et sanctionner, le cas échéant, le Cadet si des documents font 

défaut ou si des documents qui n’ont aucun lien avec les cours dispensés s’y trouvent. 

 

Article 24 : 

 

§1er. Au cours des activités, le Cadet est soumis à l’autorité des Animateurs et des 

Instructeurs. 

 

§2. La discipline est de rigueur. Le Cadet qui souhaite se manifester s’adresse à 

l’Animateur et /ou l’Instructeur de manière polie et respectueuse. Le Cadet doit 

obéissance au personnel Animateur et Instructeur ainsi que le respect à tout le personnel 

de la caserne et de l’Ecole.  

 

§3. Le Cadet veille à ne pas perturber, par son attitude, le bon déroulement de la 

formation. A ce titre, les bavardages sont interdits. Le Cadet qui dispose d’un téléphone 

portable est invité à le laisser sous clef au vestiaire.  

 

§4. Tout écart de conduite ou de langage envers les condisciples, les Animateurs, les 

Instructeurs, le personnel de la caserne et de l’Ecole peut être sanctionné. 

 

§5. Les Cadets doivent respecter les locaux, les installations et le matériel mis à leur 

disposition. 
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Article 25 : 

§1er. Il est interdit aux Cadets de fumer et de consommer des boissons fermentées ou 

alcoolisées ou des drogues dans les postes de secours, à l’Ecole, de même que sur le 

chemin qu’ils empruntent pour rejoindre ou quitter les postes de secours ou l’Ecole.  

 

§2.  Des en-cas ou snacks peuvent être consommés pendant les intercours. 

 

Article 26 : 

 

§1er. Le Cadet adopte la tenue désignée par l’Animateur. Il porte une tenue correcte et 

propre composée en  règle générale d’un pantalon, d’une veste, d’un tee-shirt, ou d’une 

tenue feu, ou d’une tenue de sport. Il adopte une coupe de cheveux compatible avec le 

port de l’uniforme (pour les filles, toujours les cheveux attachés). Les bijoux tels que 

boucles d’oreilles, piercings et autres sont interdits. 

 

§2. A son inscription, chaque Cadet reçoit un équipement de protection individuelle 

composé : 
 

 Pour la pratique froide : 

 

o d’une tenue de casernement complète ; 

o de bottes « feu » ; 

o d’un casque F2 ; 

o de gants ;  

o de 2 T-shirts et d’un sweatshirt ; 

o d’un sac ; 

 

 Pour la pratique chaude : 

 

o une veste « feu » 

o un pantalon « feu » ; 

o Des gants « feu » ; 

o Une cagoule ; 

o Un casque F1 ; 

o Des appareils respiratoires individuels ;  

 

§3. Le port de tout ou partie de l’équipement fourni par l’Ecole est strictement interdit en 

dehors des heures de cours ou d’activités programmées. 

 

Article 27 : 

 

§1er. Toute forme d’acte à caractère raciste, de harcèlement moral ou sexuel et de geste 

à caractère sexuel peut conduire à l’exclusion définitive de l’Ecole.  

 

§2. Tout comportement pouvant notamment nuire à l’image et aux valeurs portées par 

l’Ecole et le statut des membres des services publics de secours ainsi qu’à la dignité des 

sapeurs-pompiers peut également conduire à l’exclusion définitive de l’Ecole. 

 

§3. Les parents du Cadet, s’il est mineur, sont informés de toutes les sanctions prisent à 

son égard. 

 

§4. Les mesures disciplinaires dont sont passibles les Cadets sont les suivantes: 

 

1. l’avertissement ; 

2. la réprimande ; 

3. l’exclusion temporaire d’un cours ; 
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4. l’exclusion temporaire d’un module de formation ; 

5. l’exclusion temporaire de l’ensemble des modules de formation  pour un ou 

plusieurs jours et pour une durée maximum de cinq jours de formation ; 

6. l’exclusion définitive de l’Ecole. 

 

Les mesures 1 à 4 sont prises par le Coordinateur de l’Ecole,  les Animateurs 

responsables et les Instructeurs.  

La mesure 5 est prise par le Directeur Coordinateur de l’Ecole du Feu. 

La mesure 6 est prise par le 1er Directeur de l’IPFASSU. 

§5. Une mesure d’écartement provisoire de la formation peut être prise par le 

Coordinateur de l’Ecole pendant la durée de la procédure d’exclusion définitive.  

Dans le cas où une exclusion définitive est envisagée, le Cadet, s’il est majeur, le Cadet 

et ses parents, s’il est mineur, est (sont) invité(s), via courrier recommandé, par le 

Coordinateur de l’Ecole, à être entendu.  Cette audition a lieu au plus tôt le 4ème jour 

ouvrable qui suit la notification.  

Le 1er Directeur de l’IPFASSU en présence du Directeur Coordinateur de l’Ecole, du 

Coordinateur de l’Ecole, du responsable de la discipline des Cadets et d’un des 

Animateurs responsables de la section expose les faits et entend le Cadet, s’il est majeur, 

le Cadet et ses parents, s’il est mineur. 

 

Le procès-verbal de l'audition est signé par les différentes parties. Le refus de signature 

du procès-verbal est constaté par le responsable de la discipline des Cadets ou par 

l’Animateur responsable et n'empêche pas la poursuite de la procédure. Le cas échéant, 

un procès-verbal de carence est établi et la procédure se poursuit.  

 

L’exclusion définitive est prononcée par le 1er  Directeur de l’IPFASSU après avoir pris 

l’avis du Comité de gestion. 

 

L'exclusion définitive, dûment motivée, est notifiée par courrier recommandée au Cadet  

s'il est majeur, au Cadet et à ses parents s'il est mineur. Le Collège provincial est informé 

de toute exclusion définitive.  
 

 

CHAPITRE 6 : SECURITE ET PREVOYANCE. 

 

Article 28 : 

 

§1er. Le Cadet veille à sa propre sécurité et à celle des autres lors de l’emploi du 

matériel, lors d’exercices et de la pratique de sport. 

 

§2. De même, lors des déplacements, le Cadet veille à appliquer strictement les règles de 

prudence et de sécurité obligatoires. 

 

Article 29 : 

 

Afin d’éviter tout risque de perte, détérioration ou vol, chaque Cadet évitera de se 

présenter à la formation avec des objets de valeur (matérielle ou sentimentale).  
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CHAPITRE 7 : ASSURANCES  

 

Article 30 : 

 

§1er. Une assurance en responsabilité civile et accidents corporels a été souscrite par la 

Province de Liège pour les Cadets auprès d’une société d’assurances. Une copie du 

contrat est remise sur demande. 

 

§2. La responsabilité de l’Ecole, n’est pas engagée pour tout fait qui se produirait en 

dehors des périodes de cours et de formations. 

 

Article 31 : 

 

En cas d’accident, de maladie ou de transport vers l’hôpital, les parents sont 

immédiatement prévenus par téléphone au numéro figurant au sein du dossier 

d’inscription. 

 

 

CHAPITRE 8 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

Article 32 : 

 

§1er. La formation organisée par l’Ecole des Cadets depuis 2007 et qui se déroule sur un 

cycle de 3 années est remplacée par la formation définie dans les articles 8 à 20 du 

présent règlement. 

 

 

§2. Toutefois, les Cadets qui auraient débuté leur formation sous l’empire de l’ancienne 

règlementation pourront achever la formation débutée selon les modalités qui leur ont 

été transmises à leur inscription, les chapitres  5, 6, 7 et 8 du présent règlement étant 

seuls applicables à ces derniers. Ils pourront, dès lors, être certifiés à l’issue de la 2ème 

année de formation et se voir délivrer, en cas de réussite, de la 3ème  année un « brevet 

de Cadet pompier ».   

 

CHAPITRE 9: DISPOSITIONS FINALES  

 

Article 34 : 

 

§1er. Les Animateurs, les Instructeurs, les Cadets ainsi que leurs parents reçoivent un 

exemplaire du présent règlement. Ces derniers complètent et signent l’accusé de 

réception joint en annexe. 

 

 

§2. Le présent règlement d’ordre intérieur entre en vigueur le 1er octobre 2016.  
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N° 14 PAVOISEMENT DES EDIFICES PUBLICS 

Circulaire de Monsieur le Gouverneur du 9 janvier 2017 relative au pavoisement des édifices 

publics 

 

 

 
Liège, le 9 janvier 2017. 

 

 

 

                           A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres 

                            A Mesdames et Messieurs les Présidents des C.P.A.S. 

                                   des Communes de la région de langue française 

                                   de la Province de Liège 

 

                           Pour information : 

- à Madame la Commissaire d'Arrondissement 

 

---------------------------------------------------------------- 

 

 

 

Madame, Monsieur le Bourgmestre, 

Madame, Monsieur le Président, 

 

 

En exécution des dispositions de l'article 1er de l'arrêté royal du 5 juillet 1974 

(MB 10/07/74) et de l’article 1er de l’arrêté royal du 23 mars 1989 (MB 

7/4/89) concernant le pavoisement des édifices publics, modifié par l’arrêté 

royal du 6 septembre 1993 (MB 9/9/93), modifié par l’arrêté royal du 2 avril 

1998 , modifié par l’arrêté royal du 3 décembre 2013 (MB 4/12/13), modifié 

par l’arrêté royal du 29 mai 2015 et de l’article 5 du décret du 3 juillet 1991 

du  Conseil  de  la Communauté Française, je vous prie  de  faire  arborer en 

berne le drapeau National, le drapeau de la Communauté Française et  le  

drapeau  Européen  sur les édifices publics le 17 FEVRIER, jour anniversaire  

de  la  mort de Sa Majesté le Roi Albert 1er, et en mémoire des membres 

défunts de la Famille Royale. 

  

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur 

le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

                                              LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE : 

 

                                    Hervé JAMAR 
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N° 15 SERVICE PUBLIC DE WALLONIE – DGO5 

Prix Arthur HAULOT 2016-2017 – Appel à projets 

 
 
 

PRIX ARTHUR HAULOT 
 

Objet : Règlement – Edition 2016 

 

1. Le Prix Arthur HAULOT a été créé en 2006 à l’initiative du Ministre des Affaires 

intérieures et de la Fonction publique, en accord avec Madame Moussia HAULOT. 

 

2. Le prix s’inscrit dans le prolongement de l’action de résistance entreprise par Arthur 

HAULOT dans sa lutte contre toute forme de totalitarisme, de racisme et 

d’antisémitisme et plus précisément dans les actions qui visent à informer les plus 

jeunes des dérives et atrocités qui peuvent découler de l’intolérance et du rejet de 

l’autre. 

 

3 Le Prix envisage la Mémoire et sa transmission aux générations nouvelles en tant 

que pilier de la Démocratie su sens général de la Démocratie locale au sens 

particulier. 

 

4. Par Mémoire, il est entendu une réflexion active sur les tragédies qui ont marqué 

l’histoire récente, en ce compris, mais pas exclusivement, les deux guerres 

mondiales, dans une perspective progressiste d’éducation à la tolérance et à la 

résistance, au bénéficie des générations suivantes. 

 

5. Le Prix s’adresse : 

   - à l’ensemble des Conseils communaux et provinciaux des Enfants et des Conseils 

communaux et provinciaux de la Jeunesse de l’ensemble de la Wallonie qui ont été 

créés depuis un trimestre au moins (attestation communale du lieu où ils se 

tiennent et de leur existence faisant foi) ; 

 - aux A.S.B.L. dont le siège social est établi en Wallonie et dont l’objet social 

montre un lien manifeste avec l’objet du présent Prix (statuts à transmettre lors 

de la remise du projet). Ces A.S.B.L. doivent également démontrer que les 

enfants et/ou jeunes prennent effectivement part à la conception et à la 

réalisation du Prix. 

 - aux établissements scolaires établis en Wallonie. 

 

 

L’appel à projets sera envoyé : 

 - à l’ensemble des Conseils communaux et provinciaux des Enfants et des Conseils 

communaux et provinciaux de la Jeunesse de l’ensemble de la Wallonie ;  

 - aux A.S.B.L. concernées par l’objet du Prix ; 

 - aux pouvoirs organisateurs des différents réseaux d’enseignements ; 

 - aux communes et provinces wallonnes qui pourront  informer les destinataires du 

Prix via l’affichage aux valves communales et/ou le bulletin communal (ou 

provincial) et/ou leur site internet. 

 

6. Le Prix est attribué de façon bisannuelle par concours. 

 

7. Le Prix porte sur une proposition originale d’action ou d’organisation visant à 

entretenir et à encourager la Mémoire auprès du plus large public local envisageable. 
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8. Les lauréats du prix (catégorie jeunes et catégorie enfants) s’engagent à avoir 

recours à un encadrement historique (Creccide, Territoires de la Mémoire, Groupe 

Démocratie ou Barbarie, Groupe Mémoire créé par Arthur HAULOT…) dans le cadre 

de la mise en place du projet. 

 

Modalités : 

9. Les 100 premiers projets valablement déposés toutes catégories confondues 

reçoivent une somme de 150 euros. 

 Sont considérés comme valablement déposés les projets : 

 - qui sont identifiés en tenant compte de la date de la poste ; 

 - qui sont valablement constitués, c'est-à-dire présentant une proposition originale 

sous la forme d’un dossier complet, structuré et comportant un budget cohérent 

et réaliste, une proposition de calendrier, la liste des membres du Conseil auteur 

du projet et les coordonnées complètes de ce Conseil en ce compris celles du 

fonctionnaire ou du mandataire en charge du suivi de ses décisions ;  

 - qui sont envoyés en 13 exemplaires. 

 

Le jury se réserve par ailleurs le droit de refuser les projets qu’il juge 

incomplets. 

 

10. Les lauréats du Prix Arthur HAULOT reçoivent une gratification allant jusqu’à 7.000 

euros par catégorie, sachant qu’il existe une catégorie "enfants" et une catégorie 

"jeunes". Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer de Prix. 

 

11. Le Jury se réserve la possibilité d’attribuer jusqu’à deux mentions spéciales pour 

un total allant jusqu’à 4.000 euros à des projets qu’il lui semble opportun de 

distinguer, et ce dans chacune des deux catégories. 

 

12. L’acceptation du Prix par le lauréat implique l’engagement de l’entité qu’il représente 

à consacrer l’un de ses locaux au nom d’Arthur HAULOT ou d’une personnalité 

locale associée à l’objet du Concours. Le jury se réserve le droit de refuser 

l’appellation choisie. 

 

13. Le lauréat devra obligatoirement consacrer un septième de la somme attribuée à une 

action de communication au niveau local sur la thématique fondatrice du projet 

retenu. 

 

14. Les dossiers de candidature devront démontrer de la participation affective des 

enfants/jeunes dans la conception et dans la réalisation du projet. 

 

Echéancier : 

15. Le lancement officiel de l’édition 2016 du Prix Arthur HAULOT est fixé à la 

semaine du 19 décembre 2016. 

16. Les concurrents transmettent les projets soumis au Jury, au Service Public de 

Wallonie (DGO5, avenue Gouverneur Bovesse 100, 5100 JAMBES) au plus tard le 24 

avril 2017. 

17. La proclamation des lauréats aura lieu fin mai/début juin 2017. 

 

Jury : 

18. Le Jury est placé sous la présidence de Madame Claire PAHAUT. 

19. Outre Madame PAHAUT, le Jury est composé de : 

 - Madame Moussia HAULOT, Présidente d’honneur ; 

 - Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville ou son représentant ; 
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 - de parlementaires (un par groupe politique reconnu du Parlement wallon) ; 

 - Monsieur Maurice BAYENET, ancien député wallon ; 

 - un délégué de l’asbl Territoires de la Mémoire ; 

 - un délégué du Groupe Démocratie ou Barbarie ; 

 - un représentant du Groupe Mémoire créé par Arthur HAULOT ; 

 - un représentant du CRECCIDE ; 

 - un représentant de la Direction générale opérationnelle Pouvoirs locaux, Action 

sociale et Santé. 

 

Attribution du prix : 

20. Les projets seront évalués sur 20 points selon les deux catégories sur base des 

critères suivants : 

 

 l’originalité du projet 

 le travail historique 

 la forme 

 le caractère durable des actions proposées 

 le caractère cohérent et réaliste du budget 

 la participation effective des enfants/jeunes 

 

Information : 

21. Toute information relative au Prix Arthur HAULOT peut être obtenue auprès de la 

DGO 5 ou sur son site internet. 

22. Toute information relative au travail de mémoire peut être obtenue auprès de 

Madame Claire PAHAUT, des Territoires de la Mémoire, du Groupe Mémoire créé par 

Arthur HAULOT, du CRECCIDE, ainsi que le Groupe Démocratie ou Barbarie. 
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N° 16 SERVICES PROVINCIAUX – CULTURE 

Don d’un ensemble mobilier par l’asbl « Cirque Divers, d’une certaine gaieté » 

Résolution du Conseil provincial du 30 juin 2016 

 
RÉSOLUTION 

 

        LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu les statuts de l’asbl "Cirque Divers, d'une certaine gaieté" ; 

 

Vu la proposition faite par l’asbl "Cirque Divers, d'une certaine gaieté" de céder 

gratuitement un ensemble mobilier au profit de la Province de Liège ;  

 

Considérant que ledit matériel est destiné à être mis à disposition des services de la 

Culture de la Province de Liège; 

 

Sur le rapport du Collège provincial ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’accepter le don manuel fait à la Province de Liège par l’asbl "Cirque 

Divers, d'une certaine gaieté", consistant en un ensemble mobilier, dont les 

caractéristiques sont reprises en annexe; 

 

Article 2. – d’approuver le projet d’écrit probatoire de la donation, tel que repris en 

annexe; 

 

Article 3. – de désigner Monsieur Paul-Emile MOTTARD, Député provincial en qualité de 

mandataire pour recevoir « de la main à la main » les biens donnés à la Province de 

Liège; 

Article 4. – de désigner Monsieur Paul-Emile MOTTARD, Député provincial en qualité de 

signataire de l’écrit probatoire de donation, intitulé  « Reconnaissance de don manuel et 

de cession des droits d’auteur », conjointement à Madame Marianne LONHAY, Directrice 
générale provinciale; 

Article 5. – de charger le Collège provincial de toutes les modalités d’exécution liées à la 

présente résolution ; 

 

Article 6. – la présente résolution sera insérée au Bulletin provincial. 

 

 

En séance à Liège, le 30 juin 2016 

Par le Conseil, 

 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 

 

          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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CIRQUE DIVERS 

 

 

décor & œuvres 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

HISTORIQUE DES ŒUVRES DU CIRQUE  

DIVERS FAISANT PARTIE DELA CONVENTION 

 

 



38 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2017/01 

Les œuvres du Cirque Divers que la Province de Liège souhaite acquérir ont toutes un 

parcours similaire. 

 

Chacune a été donnée par le ou les artiste(s) invité(e)s aux personnes qui organisaient 

les expositions et/ou événements au Cirque Divers entre 1977 et 1999. 

 

Ces œuvres étaient accrochées à l’intérieur du cabaret-théâtre. Elles faisaient donc partie 

des murs et de l’identité du Cirque Divers. 

 

En juin 1999, le Cirque Divers a fait l’objet d’une liquidation et a définitivement fermé ses 

portes. 

 

Par solidarité, les personnes à qui les œuvres avaient été données ont créé une 

Association de Fait, « Les Amis du Cirque Divers ». 

 

En 1999, les propriétaires des œuvres ont cédé les œuvres à l’association de fait « Les 

Amis du Cirque Divers » qui, afin de pouvoir solder les dernières dettes inhérentes à la 

liquidation, a vendu ces œuvres ainsi que le décor du Cirque à l’asbl D’une Certaine 

Gaieté, héritière intellectuelle du Cirque Divers, en 2001. 
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Artistes du Cirque Divers 
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Ventes œuvres et manuscrits 

lors de la liquidation 
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Archives 
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Environ 15 boîtes d’archives diverses : listes d’artistes, éditions spéciales du bulletin, 

correspondances, photos, dossiers variés liés à des projets…) 

 

Environ 15 boîtes : documents relatifs aux expos, au mail art, photos, invitations, cartes 

postales… 

 

Environ 15 boîtes : Petits bulletins du Cirque Divers 

 

10 affiches encadrées d’événements du Cirque Divers 

 

3 affiches encadrées de concerts au Lion S’ENvoile 

 

Environ 10 boîtes d’archives photos, audio (K7) et vidéos 

 

Rouleaux d’affiches en vrac (surtout de concerts) 

 

6 Cartons à dessins d’affiches diverses 

 

Environ 70 classeurs d’archives inhérentes à des projets & événements 

 

2 caisses du TOME 1 du Grand Livre du Cirque Divers 

 

1 caisse du Tome 2 du Livre du Cirque Divers 

 

20 BD Staline Dunbar, éditions du Cirque Divers 

 

3 classeurs d’archives inhérentes à l’atelier de recherche théâtrale 

 

1 caissette de parfums dont les étiquettes sont créées et signées par Lizène, Ben, Baxter 

et Alechinski 

 

3 casiers de courriers + fan club 
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